
 
RAPPORT PRÉSENTÉ À L'ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE DU MANITOBA 
 
 
Le Comité permanent du développement social et économique présente son sixième rapport : 
 
 
Réunion : 
 
Le Comité s'est réuni le lundi 13 septembre 2004, à 18 h 30, dans la salle 255 du palais législatif. 

 
 
Question à l’étude : 
 
Projet de loi 22 — Loi sur la protection des eaux /The Water Protection Act  
 
 
Composition du Comité : 
 
Le Comité a élu M. DEWAR à la vice-présidence. 
 
Substitutions effectuées avant la réunion : 
• M. PENNER remplace Mme MITCHELSON; 
• M. le ministre ASHTON remplace Mme la ministre ALLAN; 
• M. le ministre STRUTHERS remplace M. le ministre CHOMIAK; 
• M. le ministre BJORNSON remplace M. JHA; 
• Mme la ministre WOWCHUK remplace Mme OSWALD; 
• M. SWAN remplace M. le ministre SALE; 
• M. NEVAKSHONOFF remplace M. le ministre SELINGER; 
• M. CUMMINGS remplace Mme DRIEDGER; 
• M. EICHLER remplace M. PENNER; 
• M. DEWAR remplace M. NEVAKSHONOFF. 

 
 

Exposés oraux : 
 
Le Comité a entendu 15 exposés des personnes mentionnées ci-après sur le projet de loi 22— Loi sur la 
protection des eaux /The Water Protection Act : 

       
Bryan Ferriss et Peter Mah Conseil manitobain du porc 
Ian Wishart Keystone Agricultual Producers 
Stuart Briese Association des municipalités du Manitoba 
Greg Bruce Canards illimités Canada 
Betty Green Association des éleveurs de bétail du Manitoba 
Jim Stinson Particulier 
Jonathan Scarth Delta Waterfowl 
Allen Tyrchniewicz Projet conjoint Habitat des Prairies 
Robert Rodgers Association des districts de conservation du Manitoba 
Gaile Whelan-Enns Manitoba Wildlands 
John Holland M.R. de Springfield 
Dan Benoit Fédération des Métis du Manitoba 
Gord Steeves Conseiller, ville de Winnipeg 
Glen Koroluk Particulier 
Elizabeth Fleming Provincial Council of Women 

 
  

Exposés écrits : 
 
Le Comité a reçu un exposé écrit de la personne mentionnée ci-après sur le projet de loi 22 — Loi sur la 
protection des eaux /The Water Protection Act : 
 

Ted Ross Roseisle Creek Watershed Association 
 
 



Projet de loi étudié et dont il a été fait rapport : 
 
(No 22) — Loi sur la protection des eaux /The Water Protection Act  
 
Le Comité a convenu de faire rapport de ce projet de loi sans amendement. 

 
 
 

 
 

 
La présidente, 
 
 
 

Rapport présenté par :     _________________________________ 
Marilyn Brick 

 
 
 
 
Le 13 septembre 2004 
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